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Texte de la question

Mme Léa Balage El Mariky interroge Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt,
de la mer et de la pêche sur l'exclusion des projets d'espaces verts sur dalle du dispositif des crédits
biodiversité, même lorsque ceux-ci sont situés en zone urbaine dense et sans disponibilité foncière. En février
2025, Mme la ministre a réuni les acteurs des crédits carbone et biodiversité afin d'accélérer et diversifier les
sources de financement des projets environnementaux, notamment en zone urbaine. Dans ce cadre, il est
nécessaire de s'interroger sur les critères actuels d'éligibilité des projets, notamment ceux qui permettent la
renaturation dans des territoires artificialisés. Le projet des jardins suspendus des Batignolles, situé au-dessus
des voies ferrées de la rue de Rome à Paris, illustre cette problématique. Il prévoit de créer 3 hectares
d'espaces verts publics sur dalle, en couvrant les voies ferrées dans un quartier extrêmement dense. Ce projet
permettrait de réduire considérablement les nuisances sonores liées au trafic ferroviaire, supérieures aux seuils
recommandés par l'OMS, de lutter contre les îlots de chaleur, d'améliorer la santé des habitants et de contribuer
à l'adaptation au changement climatique. Il répond aux objectifs du plan biodiversité de la Ville de Paris, est
inscrit au plan local d'urbanisme et identifié comme espace vert d'intérêt régional dans la cartographie du
SDRIF-E de septembre 2024. Pourtant, malgré ces bénéfices environnementaux et sociaux majeurs, ce projet
ne peut prétendre à aucun mécanisme de financement via les crédits carbone ou biodiversité. Le dispositif des
crédits biodiversité repose actuellement sur la restauration de milieux connectés à des « corridors écologiques »
et exclut les projets sur dalle, considérés comme des « îlots » isolés. Ce critère écarte de fait toute initiative
ambitieuse de végétalisation en milieu urbain dense, précisément là où les besoins de nature, de fraîcheur et de
biodiversité sont les plus criants. Elle lui demande donc si elle envisage d'adapter les critères du dispositif des
crédits biodiversité afin de permettre l'intégration de projets d'espaces verts sur dalle, à condition qu'il soit
démontré qu'aucune alternative de création en pleine terre n'est possible ; une telle évolution permettrait aux
villes de prendre toute leur part face à l'effondrement de la biodiversité en répondant aux objectifs de
renaturation, sans pour autant dévoyer le dispositif initial, grâce à un encadrement fondé sur la non-disponibilité
foncière et l'intérêt écologique du projet.
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